
Devenez porteur de projet et réalisez des projets littéraires et artistiques 
tout au long de l’année. Emparez-vous des dix mots  ! La nouvelle édition 
2018-2019 est consacrée aux formes de l’écrit.

Nouvelle mesure pour vos subventions : la DGLFLF relève financièrement 
du programme « Transmission des savoirs et démocratisation de la culture » 
(BOP 224).

Inscrivez vos projets dans le cadre de dispositifs existants (contrats État/
collectivités territoriales ou label Villes et villages Partenaires), contactez 
votre DRAC. À compter du 1er janvier 2019 les associations culturelles pour-
ront déposer en ligne leurs demandes de subventions.

Pour valoriser vos actions et mieux communiquer sur vos projets, proposez 
vos réalisations sur le site dismoidixmots.culture.fr. Vous pouvez également 
programmer vos événements du mois de mars sur la plateforme  OpenAgenda 
pendant la Semaine de la langue française et de la Francophonie 2019.

Acteur social, culturel ou éducatif
Participez à « Dis-moi dix mots » !

dismoidixmots.culture.fr

Une initiative soutenue par la Délégation générale à la langue française et aux langues de France



L’opération de sensibilisation à la langue française « Dis-moi dix mots » invite 
chacun à jouer et à s’exprimer autour de dix mots choisis, de septembre à juin, sous 
une forme littéraire ou artistique. 

Cette nouvelle édition « Dis-moi dix mots sous toutes les formes » met à l’honneur 
la diversité des pratiques de l’écriture ainsi que les expressions graphiques. Les dix 
mots choisis pour illustrer cette thématique sont  : arabesque, composer, coquille, 
cursif-ive, gribouillis, logogramme, phylactère, rébus, signe, tracé.

Calligraphie ou croquis, enluminure ou graffiti, rébus, peinture ou encore bande 
dessinée, prenez plaisir à découvrir la puissance des formes de l’écrit et laissez libre 
cours à votre créativité.

Rendez-vous lors de la Semaine de la langue française et de la Francophonie, du 16 au 24 
mars 2019, pour présenter vos projets au public.

dismoidixmots.dglflf@culture.gouv.fr
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